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Pro Bono Committee Mandate  Mandat du Comité des services 
juridiques bénévoles 

WHEREAS the Pro Bono Committee was 

created  in 2003, with  a mandate to promote 

and facilitate pro bono service in the legal 

profession; 

 ATTENDU QUE le Comité des services 

juridiques bénévoles a été établi en 2003 avec le 

mandat de promouvoir et de faciliter l’offre 

continue de services juridiques bénévoles au 

sein de la profession juridique; 

WHEREAS the Access to Justice Committee 

was created in 2011, with a mandate to 

coordinate and integrate CBA activities to 

improve and promote access to justice for the 

poor and middle class in Canada, stressing 

government responsibility for a publicly 

funded legal aid system, promoting pro bono 

service in the legal profession and supporting 

innovative delivery options for legal services, 

as a supplement to (but not a substitute for) a 

publicly funded legal aid system; 

 ATTENDU QUE le Comité de l’accès à la justice 

a été établi en 2011 avec le mandat de 

coordonner et d’harmoniser les activités de 

l’ABC qui visent l’amélioration et la promotion 

de l’accès à la justice pour les personnes 

démunies et la classe moyenne au Canada, en 

mettant l’accent sur l’établissement, par le 

gouvernement, d’un système d’aide juridique 

financé par l’État, la promotion des services 

juridiques bénévoles au sein de la profession 

juridique et le soutien des moyens novateurs 

de fournir les services juridiques, à l’appui (et 

non à titre de substitut) du système d’aide 

juridique financé par l’État; 

WHEREAS the respective mandates of the Pro 

Bono and Access to Justice Committees  give 

conflicting responsibilities for the development 

of coordinated CBA policy on access to justice 

issues; 

 ATTENDU QUE les mandats respectifs du 

Comité des services juridiques bénévoles et du 

Comité de l’accès à la justice créent des conflits 

de responsabilité quant au développement 

d’une politique coordonnée de l’ABC 

concernant les questions de l’accès à la justice; 
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BE IT RESOLVED THAT paragraph (a) of the 

terms of reference of the Pro Bono Committee 

in article 9 of the CBA Regulations be repealed 

and replaced with: 

 QU'IL SOIT RÉSOLU QUE l’alinéa a) de l’article 

9 des Ordonnances de l’ABC établissant le 

mandat du Comité des services juridiques 

bénévoles soit abrogé et remplacé par : 

“The Pro Bono Committee shall facilitate 

information sharing about pro bono services 

across the country, support the development of 

those services, liaise with pro bono 

organizations and CBA groups, and provide 

recognition and support for lawyers providing 

pro bono services”. 

 « Le Comité des services juridiques bénévoles 

facilite le partage de renseignements sur les 

services juridiques bénévoles dans l’ensemble du 

Canada, encourage le développement de ces 

services, assure la liaison avec les groupes de 

l’ABC et les organismes qui offrent et font la 

promotion des services juridiques bénévoles, et 

offre son appui aux avocats qui fournissent des 

services juridiques bénévoles tout en 

reconnaissant leurs mérites ». 

Certified true copy of a resolution carried by the 
Council of the Canadian Bar Association at the  

Mid-Winter Meeting held in Mayan Riviera, Mexico, 
February 11-12, 2012. 

 Copie certifiée d’une résolution adoptée par  
le Conseil de l’Association du Barreau canadien, 

lors de l’Assemblée de la mi-hiver, à Mayan Riviera, 
Mexique, du 11 au 12 février 2012. 
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